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1. LE SITE  

Le secteur de projet est situé sur le domaine skiable de Saint Gervais Mont Blanc, sur la commune de Saint 

Gervais les Bains.  

 

LOCALISATION DE LA COMMUNE DE SAINT GERVAIS LES BAINS EN HAUTE SAVOIE 

Plus précisément au niveau du sommet du Mont d’Arbois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOCALISATION DU MONT D’ARBOIS SUR LE DOMAINE SKIABLE DE SAINT GERVAIS MONT BLANC  
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LOCALISATION DE LA ZONE DE PROJET (EN ROUGE) SUR LA CARTE TOPOGRAPHIQUE IGN 

 

 
LOCALISATION DE LA ZONE DE PROJET (EN ROUGE) SUR LE PLAN DES PISTES  

  



RESTRUCTURATION ET DIVERSIFICATION DU SECTEUR DU MONT D’ARBOIS 

 JANVIER 20 6 

2. LE PROJET  

 

2.1 CONTEXTE ET OBJECTIF DU PROJET 

 

Le sommet du Mont d’Arbois est la porte d’entrée principale du domaine skiable de Saint Gervais Mont Blanc 

et un point de ralliement stratégique pour les skieurs et piétons. L’aménagement actuel du secteur a été 

réalisé au fil de l’eau et ne répond plus aux exigences actuelles de la clientèle tout en posant des problèmes 

d’exploitation : mélange de flux skieurs et piétons, faible visibilité du départ des pistes, fort dévers sur la piste 

débutant impliquant une grande quantité de neige de culture à produire pour ouvrir dans de bonnes 

conditions, et enfin téléski du Col vétuste et dont le tracé arrive sur le sommet, gâchant quelque peu le 

panorama offert aux visiteurs. De plus, le domaine skiable ne dispose pas de véritable offre débutante ouvert 

à tous hors le jardin ESF. Sa localisation en altitude permettra de garantir un enneigement afin de pérenniser 

l’activité ski pour les familles. 

Un projet de réaménagement global du site est donc envisagé par la STBMA dont les objectifs globaux sont 

les suivants : 

 Améliorer et développer le ski débutant sur le secteur d’altitude (manque de place sur le secteur du 

Bettex), 

 Optimiser les flux skieurs et piétons, 

 Rendre le ski moins prégnant dans le paysage pour valoriser le cadre auprès des autres utilisateurs, 

 Développer d’autres activités sur le secteur. 

Pour cela, le projet de restructuration du Mont d’Arbois permettra : 

 Un accès au sommet confortable et à bon débit par la mise en place d’un tapis roulant. Pour 

minimiser l’impact paysager, il est proposé d’intégrer le tapis dans une tranchée semi couverte 

contre le talus de déblai.  

 La desserte du pied du Col par un petit téléski à enrouleurs permettant de rejoindre le départ du 

tapis, et desservant du ski varié et progressif (3 à 4 pistes vertes à bleues) 

 La reprise des flux à l’amont par le doublage de la surface plane en sortie de télécabine et un nouvel 

accès à la piste bleue Fenils. 

Ces travaux s’accompagnent du démontage du téléski du Col et du dévoiement du réseau neige pour 

s’adapter aux nouvelles emprises de pistes. 

 

2.2 PRESENTATION GENERALE DU PROJET 

 

Le projet de réaménagement du Mont d’Arbois comprend :  

 Le démontage du téléski du Col, 

 La création d’un nouveau téléski à enrouleurs,  

 La mise en place d’un tapis en tranchée semi-couverte le long du talus de déblai, 

 Le déplacement du réseau neige actuel sur les nouvelles emprises de pistes,  

 Le terrassement de 3,1 ha pour la mise en place des futurs appareils et pistes.  
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Le coût total du projet est estimé à 1,2 M€ de travaux. 

 

 

 

SCHEMA EXPLICATIF DU PROJET DE REAMENAGEMENT DU MONT D’ARBOIS ET PISTES ASSOCIEES 

 

2.2.1 Descriptif des Terrassements 

 

Les terrassements envisagés dans le cadre du projet doivent permettre d’améliorer la skiabilité et les flux sur 

la zone, en repositionnant les nouveaux appareils (téléski et tapis) et en reprenant les pistes au sommet du 

Mont d’Arbois (reprise du dévers, augmentation de la surface de la plateforme à l’arrivée de la télécabine). 

Ces terrassements ont été optimisés afin de travailler particulièrement à l’intégration au site. Ainsi, les talus 

ont été couchés au maximum (50% en remblais, 30 à 40% en déblais) afin de pouvoir être facilement ré-

enherbés et exploitables (agriculture, ski). 

De plus, une vigilance particulière a été apportée à l’équilibrage des matériaux afin de n’avoir aucun transport 

de matière depuis ou vers le site du projet. 

Le recours au BRH est probable sur la partie supérieure du projet (zone de tapis). Le volume exact sera précisé 

par une étude géotechnique avant démarrage des travaux. 

Concernant les réseaux et la voirie, les réseaux existants impactés par les terrassements seront dévoyés afin 

de s’adapter au nouveau modelé du terrain. Cela concerne : 

 Le chemin carrossable 4x4 - remis en place sur un tracé similaire une fois les travaux terminés ; 

 Le réseau électrique d’alimentation des remontées mécaniques ; 

1   

3 
4 

2 

2 

5 

6 
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 Le réseau de neige de culture, qui sera remis en place selon un tracé adapté aux nouvelles pistes 

(déplacement des enneigeurs sans en augmenter le nombre). 

 

Les caractéristiques des travaux sont les suivantes : 

 Surface du terrassement : 31 000 m² 

 Volume de déblai / remblai : 20 000 m³ 

 Hauteur maxi des affouillements / exhaussements : - 5,2m / + 4,6 m 

 Volume de minage / BRH estimé (30% du total) : 6 000 m³ 

 

 

VUE 3D PRESENTANT LES ZONES DE DEBLAI (JAUNE) ET REMBLAI (ROUGE) 

 

2.2.2 Descriptif du téléski  

Le téléski envisagé se déroule sur l’aval du Col, suivant un tracé parallèle au téléski existant. 

L’axe est décalé vers l’aval, permettant ainsi d’optimiser la desserte des surfaces skiables, sans arriver au 

sommet du Mont d’Arbois afin de libérer la vue. L’accès au sommet se fera donc en empruntant le tapis. 

Cet appareil sera dédié aux skieurs débutants, en desservant 4 pistes de niveaux vert à bleu, privilégiant le 

ludique et le progressif. 

Les caractéristiques seront les suivantes : 

 Longueur : 265 m 

 Altitude de départ / arrivée : 1781 – 1821 m 

 Dénivelé : 40 m 

 Pente moyenne : 15 % 

 Pente maxi : 20 % 

 Débit ≈ 700 pers/h 

 Vitesse : 2 m/s 

 Temps de montée : 2 min 10’ 

Une piste de montée d’environ 10m de large sera réalisée sous l’appareil, en bord de la piste n°3. Les 

terrassements associés sont inclus dans les terrassements globaux présentés en 2.2.1. 
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EXEMPLE DE TELESKI ENROULEURS DEBUTANTS 

 

2.2.3 Descriptif du tapis  

 

L’objectif du projet étant la mise en valeur de la partie sommitale du Mont d’Arbois, le choix a été arrêté sur 

la mise en place d’un tapis roulant pour skieurs semi-couvert, qui sera positionné contre le talus de déblais, 

pour une intégration totale et une optimisation des surfaces de ski. Ainsi, le sommet sera totalement libéré 

d’équipements « techniques » afin d’accueillir des espaces piétons / pique-nique tout en profitant du 

panorama. 

Caractéristiques  

Longueur 85 mètres 

Dénivelé  8 m 

Pente 10% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SCHEMA DU PROJET DE TAPIS SEMI-COUVERT
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2.1 PLAN MASSE  
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2.2 POSITIONNEMENT REGLEMENTAIRE DU PROJET  

 

2.2.1 Code de l’environnement  

 

Au regard des rubriques suivantes de l’annexe du R122-2 du Code de l’environnement le projet est concerné 

par les rubriques suivantes : 

CATEGORIES de projets PROJETS soumis à évaluation 

environnementale 

PROJETS soumis à examen au 

cas par cas 

43. Pistes de ski, remontées mécaniques 

et aménagements associés 

a) Création de remontées mécaniques ou 

téléphériques transportant plus de 1 500 

passagers par heure 

 

 

 

 

 

b) Pistes de ski (y compris les pistes 

dédiées à la luge lorsque celles-ci ne 

comportent pas d’installation fixes 

d’exploitation permanente) d’une 

superficie supérieure ou égale à 2 

hectares en site vierge* ou d’une 

superficie supérieure ou égale à 4 

hectares hors site vierge. 

 

 

c) Installations et aménagements 

associés permettant d’enneiger une 

superficie supérieure ou égale à 2 

hectares en site vierge* ou d’une 

superficie supérieure ou égale à 4 

hectares hors site vierge 

a) Remontées mécaniques ou 

téléphériques transportant moins de 

1500 passagers par heure à l’exclusion 

des remontées mécaniques démontables 

et transportables et des tapis roulants 

mentionnés à l’article L. 342-17-1 du 

code du tourisme. 

► Le projet prévoit la création d’un 

téléski et d’un tapis, débit < 1500 p/h 

 

b) Pistes de ski (y compris les pistes 

dédiées à la luge lorsque celles-ci ne 

comportent pas d’installation fixes 

d’exploitation permanente) d’une 

superficie inférieure à 2 hectares en site 

vierge* ou d’une superficie inférieure à 4 

hectares hors site vierge 

►Le projet prévoit l’aménagement de 

3,1 ha de pistes hors site vierge 

 

c) Installations et aménagements 

associés permettant d’enneiger une 

superficie inférieure à 2 hectares en site 

vierge* ou une superficie inférieure à 4 

hectares hors site vierge 

► Le projet prévoit le déplacement du 

réseau neige actuel. Aucune nouvelle 

surface ne sera donc enneigée suite au 

projet.  

 

 

Le projet, qui prévoit le terrassement d’une surface de 3,1 ha de site non vierge et de la mise en place de 

remontées mécaniques de moins de 1500 passagers/heure, est soumis à la procédure de demande 

d’examen au cas par cas.  
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2.2.2 Loi sur l’eau  

source : http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/817/JML_cours_d_eau.map 

La zone de projet n’impacte pas directement une zone humide ou un cours d’eau.  

A noter que le projet prévoit le remblaiement du cunette présente sur la piste de ski. Cependant, cette 

dernière n’est pas identifiée comme un cours d’eau par les services de la DDT haute Savoie. La cunette est 

un fossé créé par le domaine skiable pour l’évacuation des eaux de surfaces. 

 

Le projet n’est pas soumis à la procédure loi sur l’eau. 

 

2.2.3 Code forestier  

 

Le projet prévoit la coupe de 7 arbres isolés.  

D’après l’arrêté n arrêté n°2011034-0005 du 3 février 2011, stipule qu’une demande d’autorisation préalable 

de défrichement est nécessaire lorsque la surface du massif boisé concerné par l’opération est supérieur ou 

égal à 2 ha.  

Le projet n’est donc pas soumis à la procédure de demande d’autorisation préalable de défrichement.  

 

Les portées réglementaires sont donc levées. 

 

  

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/817/JML_cours_d_eau.map
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4. CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

 

4.1 URBANISME  

 

La commune de Saint Gervais les bains dispose d’un Plan Local d’Urbanisme opposable.  

 

 

Le projet est concerné par une zone N : Zone naturelle pouvant accueillir des équipements collectifs et des 

constructions liées aux activités agricoles ainsi que des annexes à l’habitation à usage de garage. 

« Sur l’ensemble de la zone N :  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs sont autorisées dès lors 

qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du 

terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages ».  

Ces zones n’imposent pas de contraintes liées à l’aménagement des domaines skiables si les aménagements 

ne sont pas incompatibles avec les activités agricoles, pastorales ou forestières.  

 

Le projet est donc compatible avec le PLU de la commune.   

N1 

N4 

N4 
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4.2 LES RISQUES NATURELS 

 

4.2.1 Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles  

 

La commune dispose d’un Plan de Prévention des Risques approuvé le 28 décembre 2010.  

 

 

EXTRAIT DE LA CARTE DES ALEAS DE LA COMMUNE DE SAINT GERVAIS  

 

La zone de projet est concernée par deux types d’aléas : un aléa faible (50/G1) en jaune et un aléa modéré 

(64/A2G2) en orange.  

 

La carte des aléas relève donc des aléas faibles de type glissement de terrain (en jaune) et des aléas de 

glissement de terrain et avalanche modérés au niveau du sommet du Mont d’Arbois (en orange). Cependant, 

ces aléas modérés concernent le versant opposé au projet.  

 

Le secteur n’est pas compris dans le périmètre réglementaire du PPRn permettant de donner des 

préconisations sur les aménagements.  

 

La zone de projet est concernée par un aléa faible de glissement de terrain.   
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4.2.2 CLPA 

 

Source : CLPA 

La carte de localisation des Phénomènes d’Avalanche (CLPA) permet d’identifier l’ensemble des couloirs 

avalancheux présentant un risque sur les territoires. 

 

 

EXTRAIT DU CLPA, SOURCE : GEOPORTAIL  

 

Des avalanches ont été observées sur la partie haute du secteur d’étude. Cependant, ces avalanches 

concernent le versant opposé au projet.  

De plus, la zone de projet étant sur le domaine skiable, elle est concernée par le PIDA (Plan d’Intervention de 

Déclenchement des Avalanches) qui sécurise le domaine face aux risques d’avalanches.  

 

La zone d’étude n’est pas concernée par un risque d’avalanche. 

 

  

Zone de projet  
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4.3 ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX  

 

4.3.1 Les zonages d’inventaires 

 

4.3.1.1 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique 

 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des inventaires des 

espaces naturels terrestres remarquables du territoire français. Une ZNIEFF est un secteur du territoire 

particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels 

ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine 

naturel régional. 

Il existe deux types de ZNIEFF :  

 Les ZNIEFF de type I, de superficie réduite, sont des espaces homogènes d’un point de vue 

écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares ou menacés, d’intérêt aussi 

bien local que régional, national ou communautaire ; ce sont des espaces d'un grand intérêt 

fonctionnel pour le fonctionnement écologique local. 

 Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle 

fonctionnel ainsi qu’une cohérence écologique et paysagère. 

 

La zone de projet est concernée par :  

Code Nom Superficie (Ha) 

Znieff de type II  

7430 Ensemble de zones humides des environs de Combloux et Megève.  

 

La zone de projet est concernée en partie par la Znieff de type II « Ensemble de zones humides des environs 

de Combloux et Mégève ». Cependant, aucune zone humide n’a été recensée lors des inventaires. Les 

effets sur la ZNIEFF de type II peuvent être qualifiés de nuls.  

 

Voir la cartographie ci-dessous.  

 

4.3.1.2 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

 

Aucune ZICO n’est présente à proximité de la zone de projet.  
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4.3.2 Les zonages réglementaires 

 

Le projet n’est pas concerné par des zonages réglementaires.  

 

A noter que le site Natura 2000 le plus proche est situé à plus de 5 kilomètres, la SIC numéro FR8202698 

« Contamines montjoie – Miage – Tre la tête ». Aucun effet n’est donc à prévoir sur ce site.  
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5. CONTEXTE PAYSAGER  

5.1 VUE ELOIGNEE  

 

LOCALISATION DE LA ZONE DE PROJET DEPUIS LE SECTEUR D’ARRIVEE DU TSD6 MONT JOUX EN PERIODE ESTIVALE 

 

LOCALISATION DE LA ZONE DE PROJET DEPUIS LE SECTEUR D’ARRIVEE DU TSD6 MONT JOUX EN PERIODE HIVERNALE 
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5.2 VUE RAPPROCHEE 

 

LOCALISATION DES POINTS DE VUE RAPPROCHES  

 

5.2.1 Vues estivales  

 

 

 

2 

1 

3 

4 

 

1 
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5.2.2 Vues hivernales 

 

 

 

 

2 

3 
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La zone de projet s’inscrit en plein cœur du domaine skiable de Saint Gervais, au niveau du secteur du Mont 

d’Arbois déjà aménagé (présence de piste, de chemin 4x4, d’un téléski etc.).  

Ce secteur apparait comme un point de vue stratégique du domaine sur les massifs alentours (Chaine des 

Aravis, Mont blanc etc.). C’est pourquoi, le projet a été conçu pour diminuer l’impact des infrastructures sur 

le grand paysage.  

En effet, le projet prévoit la suppression du téléski du col, qui se situe en Crête, visible depuis le sommet du 

Mont d’Arbois et depuis les points de vues éloignées.  

Ce téléski sera remplacé par un téléski en contre bas de la zone, permettant de libérer la vue depuis la Crête 

du Mont d’Arbois. L’accès au sommet se fera depuis le tapis encastré dans le talus.  

Le projet, en phase d’exploitation, permet une amélioration des vues sur l’extérieur depuis le Mont d’Arbois 

et une amélioration des vues extérieures vers le Mont d’Arbois.  

 

Le projet, de par sa conception, permet une amélioration de la perception paysagère du secteur. A noter 

que les travaux de terrassement seront temporairement visibles. Une mesure de révégétalisation devra 

être mise en place afin de réduire l’impact visuel des travaux. Voir la partie mesures.  

 

  

4 
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6. CONTEXTE HUMAIN  

 

6.1 SYLVICULTURE 

 

La zone de projet est concernée par des boisements isolés, fragmentés par la présence du domaine skiable. 

Ce sont des boisements de conifères purs de type Epicéa.  

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DE LA CARTE FORESTIERE 

 

La zone de projet n’est cependant pas concernée par des forêts communales (Voir la cartographie ci-

dessous).  

 

La zone d’étude n’est pas concernée par des boisements communaux. Les effets sur la sylviculture sont 

donc nuls.  
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LOCALISATION DES FORETS COMMUNALES SOURCE : GEOPORTAIL  

6.2 AGRICULTURE  

 
EXTRAIT DU REGISTRE PARCELLAIRE GRAPHIQUE (2017) – GEOPORTAIL  

La zone de projet est concernée par les terres à usages agricoles, des pâturages mésophiles. Le projet peut 

donc engendrer un dérangement des activités agricoles et une diminution temporaire des terres utilisées 

pour l’agriculture sur le domaine. Des mesures adaptées devront être mises en place pour ce volet. Voir la 

partie mesures.  De plus, tous les talus seront couchés au maximum afin d’être exploitables (30 à 50% selon 

les zones du projet). A terme il n’y aura donc pas de perte de surface agricole. 
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6.3 PATRIMOINE  

 

La cartographie ci-dessous permet de localiser les monuments historiques :  

 

 

LOCALISATION DES MONUMENTS HISTORIQUES  

 

La zone de projet n’est pas concernée par le périmètre d’un monument historique (500 mètres). 

  

3,5 km 
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7. CONTEXTE ABIOTIQUE  

 

7.1 HYDROGRAPHIE  

 

 

RESEAU HYDROGRAPHIQUE, SOURCE : GEOPORTAIL  

 

La zone de projet n’est pas concernée par un cours d’eau (bleu clair). Il n’y a donc pas d’impact direct sur 

l’hydrographie.  

Cependant, sur la zone de projet un cunette est présente sur la piste de ski. Cette cunette d’écoulement a 

été créé par le domaine skiable pour évacuer les eaux de surfaces. Cette dernière est concernée par des 

écoulements temporaires. Les travaux se situent en partie sur la cunette (remblaiement du talweg). Voir la 

cartographie ci-dessous. Ces derniers peuvent donc engendrer une pollution indirecte du cours d’eau situés 

en contrebas par des matières en suspension.  

 

Les travaux peuvent engendrer une pollution accidentelle des eaux et une modification de l’écoulement. 

Des mesures en phase travaux devront être prises afin de réduire le risque de pollution. Voir les mesure 

« adaptation du calendrier de chantie » et « limitation du risque de pollution ». 

 

Cunette d’écoulement 
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EFFETS INDIRECTS DU PROJET SUR LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 

7.2 RESOURCES EN EAU  

 

Le projet consiste au déplacement d’une partie du réseau neige déjà existant. Il n’y aura pas augmentation 

de surface à enneiger. 

Le projet n’engendre donc pas une augmentation des besoins en eau nécessaires à l’enneigement du 

domaine skiable.  

 

Il n’y a donc pas d’effet du projet sur la ressource en eau.  

 

7.3 CAPTAGE  

 

Aucun captage d’eau potable n’est présent au niveau de la zone de projet.  

 

  

Cunette d’écoulement 
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8. CONTEXTE BIOTIQUE  

 

8.1 HABITATS NATURELS  

Source : Compte rendu des inventaires faune-flore et habitats pour un examen au cas par cas pour le réaménagement des pistes de 

ski dans le secteur du Mont d’Arbois, EPODE 

Deux passages ont été réalisés le 17 et le 29 aout 2019 pour la réalisation des inventaires faunistiques et un 

passage a été réalisé le 13 aout 2019 pour les inventaires de la flore et des habitats sur le secteur d’étude 

par le cabinet Epode.  

Les habitats sont qualifiés en fonction de leur sensibilité sur une échelle construite telle que : 

Enjeu fort : L’habitat est communautaire et prioritaire, il est représentatif de sites Natura 2000 à proximité 

et héberge des formations écologiques remarquables. 

Enjeu modéré : L’habitat peut-être communautaire et représentatif d’un site Natura 2000. Il n’héberge 

cependant pas de formation écologique remarquable. 

Enjeu faible : L’habitat n’est pas communautaire, il est soit largement représenté sur le site, soit constitué 

de formations à faible valeur. 

Trois grands habitats sont représentés sur la zone de projet. Ce sont principalement des habitats remaniés 

ou surpaturés. Les enjeux sont donc qualifiés de faibles.  

Habitats EUNIS N2000 Sensibilité  

Surface 

impactée par 

le projet (ha) 

Effets  

Pâturages mésophiles E2.1 / FAIBLE 2,4 FAIBLE 

Zones rudérales E5.12 / FAIBLE 0,6 FAIBLE 

Fourrés alpins à Aulne vert F2.3111 / FAIBLE  -  

Total   3,1  

 

La tranchée neige et les terrassements pour les remontées mécaniques (pylônes et gares) sont compris dans 

les 3,1 ha de terrassement total. Voir la cartographie « effets du projet sur les habitats naturels » ci-dessous. 

Le projet engendre donc la modification de 2,4 ha de pâturages mésophiles et de 0,6 ha de zones rudérales. 

Ce sont des habitats largement représentés sur la zone d’étude et qui ne présentent pas d’enjeu écologique 

notable. Les effets sur ces habitats sont donc qualifiés de faibles.  

 

8.2 FLORE  

Source : Compte rendu des inventaires faune-flore et habitats pour un examen au cas par cas pour le réaménagement des pistes de 

ski dans le secteur du Mont d’Arbois, EPODE 

Sur la zone d’étude, 57 espèces végétales ont été observées. La liste des espèces est à retrouver ci-dessous. 

A noter que le surpâturage de la zone a rendu difficile la détermination des espèces floristiques. Aucune 

espèce flore protégée n’a été recensée dans la zone d’étude. Une espèce patrimoniale a été inventoriée : le 

lycopode en massue (Lycopodium clavatum). Cette espèce est évaluée NT (quasi menacé) sur la liste rouge.   

Les effets du projet sont donc qualifiés de faibles sur la flore. 
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8.3 FAUNE  

Source : Compte rendu des inventaires faune-flore et habitats pour un examen au cas par cas pour le réaménagement des pistes de 

ski dans le secteur du Mont d’Arbois, EPODE 

 

8.3.1 Avifaune diurne  

 

Les inventaires ont permis d’identifier 16 espèces d’oiseaux qui sont toutes protégées en France.  

 

LISTE DES ESPECES D’OISEAUX NICHEURS ET SEDENTAIRES OBSERVEES  

Comportement : NPO nicheur possible ; NPR : Nicheur probable ; NC : Nicheur certain ; V : observé en vol ; 

C : observé en chasse, P : individu observé posé dans un habitat non favorable à sa reproduction. 

 

Plusieurs espèces patrimoniales ont été observées dans la zone d’étude, comme l’aigle royal, le circaète Jean-

le-blanc, la linotte mélodieuse, le milan royal ou encore le vautour fauve du fait de leur statut en liste rouge. 

Ces espèces ont été observées en vol ou en chasse et aucun habitat favorable à leur reproduction n’est 

présent dans la zone d’étude, de ce fait, ces espèces n’ont pas d’enjeu notable dans la zone.  

Une espèce protégée est nicheuse sur la zone d’étude : la bergeronnette grise et plusieurs espèces sont 

nicheuses possibles :  

 Mésange charbonnière,  

 Mésange huppée,  

 Mésange noire. 
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Les mésanges sont des espèces qui nichent principalement dans des boisements, au niveau de cavités 

d’arbres. Le projet n’engendre pas d’effet sur les boisements. Il n’y a donc aucun risque de destruction de 

nichées ou d’individus lors des travaux.  

Quant à la Bergeronette grise, cette espèce niche dans les espaces artificialisés de type bâtiment. Elle ne se 

reproduit pas au sol dans les pelouses impactées par le projet. Aucun nid n’a été observé sur la zone d’étude. 

Le risque de destruction d’individus est donc qualifié de faible.  

Les travaux vont donc engendrer un potentiellement dérangement de ces espèces lors de la saison sensible 

de reproduction. Cependant, au vu des espaces de report et des habitats peut favorables à la reproduction 

des espèces, les effets sont qualifiés de modérés. De plus, un dérangement est déjà présent par exploitation 

et pâture par des troupeaux. 

 

Le dérangement potentiel d’espèces en période de reproduction est un effet qualifié de modéré. Un 

calendrier de chantier sera donc mis en place afin de réduire les effets sur la faune nicheuses aux alentours 

du projet. Voir la partie mesures.  

 

8.3.2 Faune terrestre  

 

 

LISTE DES ESPECES D’AMPHIBIENS, DE REPTILES ET DE MAMMIFERES OBSERVEES  

 

Concernant les mammifères, aucune espèce protégée n’a été observée.  

Concernant les reptiles et amphibiens, deux espèces protégées ont été observées sur la zone d’étude :  

 La grenouille rousse ;  

 Le lézard vivipare.  
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LISTE DES ESPECES DE LA FAUNE INVERTEBREE OBSERVEES  

Concernant la faune invertébrée, parmi les 22 espèces observées aucune n’est protégée, cependant 

l’Hespérie de l’Alchémille (Pyrgus serratulae) qui est quasi menacée en Rhône-Alpes, a été observée dans la 

zone d’étude.  

La cartographie ci-dessous montre la localisation des espèces de faune terrestre lors des inventaires et les 

zones potentiellement favorables à la reproduction du lézard vivipare et de la grenouille rousse. La cunette 

humide parait moins favorable à la reproduction de ces deux espèces que les deux secteurs à enjeux définis 

sur la cartographie ci-dessous. 
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Cunette 

d’écoulement 
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Le projet n’impact pas le secteur à enjeu au Nord-Est du projet. Il se trouve également en limite de la zone 

potentielle de reproduction à l’Ouest du projet. Voir la cartographie « effets du projet sur les habitats 

d’espèces de la faune terrestre ».  

La cunette humide est quant à elle impactée par le projet. Une partie du fossé sera remblayée. Le projet 

engendre donc un risque de destruction d’individus de Grenouille rousse. Les effets sont qualifiés de 

modérés.  

Afin de réduire le risque de destruction d’individus, les travaux à proximité de deux secteurs à enjeu dont la 

cunette humide seront réalisés après le 15 aout. Voir la partie mesures.  

Concernant l’Hespérie de l’Alchémille, cette espèce n’est pas protégée, mais apparait comme quasi menacé 

sur les listes rouges. Elle se reproduit dans la prairie ou se trouve la potentielle (plante hôte). La mesure 

d’adaptation de calendrier de chantier permet également de réduire le risque de destruction de cette espèce.   

 

Les effets du projet sur la faune terrestre sont qualifiés de modérés pour le risque de destruction 

d’individus de grenouille rousse. Des mesures adaptées devront être mises en place. Voir la partie mesures.   
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8.4 LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 

8.4.1 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 

 

EXTRAIT DU SRCE  

 

 

 

 

 

La zone de projet n’est pas concernée par des corridors écologiques.  

 

 

 

 

Zone de projet  
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9. VARIANTES 

 

Le projet a fait l’objet d’une étude de faisabilité qui a présenté à la suite d’un diagnostic du site plusieurs 

orientations. 

Ces scénarios ont été comparés et analysés sur des critères fonctionnels, économiques et environnementaux 

et ont abouti au projet présenté dans ce document. 

 

Parmi les variantes abandonnées :  

 La mise en place de 2 tapis roulants couverts « standards », qui auraient eu pour inconvénient un 

impact paysager majeur 

 Le remplacement en lieu et place du téléski par un appareil neuf équipé d’enrouleurs, terrassements 

associés. De la même manière, ce scénario a été écarté du fait de son fort impact paysager sur le 

sommet du Mont d’Arbois. 
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10. EFFETS CUMULES  

 

En 2018 et 2019, aucun dossier d’examen au cas par cas n’a été déposé pour un projet sur le domaine skiable 

de Saint Gervais.  

En 2019, une étude d’impact a été déposée pour la demande d’autorisation d’exécution des travaux pour le 

remplacement du télésiège des Chattrix. Ce télésiège se situe au niveau du hameau les Chattrix à proximité 

de Saint Nicolas de Véroce. Les deux zones de projet sont relativement éloignés. De ce fait, les effets cumulés 

entre les deux projets paraissent faibles.  
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11. LES MESURES 

 

11.1 LES MESURES D’EVITEMENT  

 

11.1.1 ME1 : Concertation avec les agriculteurs de la zone  

 

Les agriculteurs seront informés du programme de travaux, des aménagements envisagés. Une réunion doit 

être organisée afin de les informer de la nature, de localisation et du planning des travaux. Cette réunion 

permettra de présenter les mesures réalisées en faveur de l’agriculture (mise en place de talus doux et 

revégétalisation). 

 

11.2 LES MESURES DE REDUCTION  

 

1.1.1. MR1 : Adaptation du calendrier de chantier  

 

Les travaux seront réalisés après le 15 aout pour les opérations de terrassement à proximité des deux 

secteurs à enjeu qui sont potentiellement favorables à la reproduction du Lézard vert et de la Grenouille 

rousse. Cette mesure permet de réduire le risque de destruction accidentel d’individus et de dérangement 

de ces espèces sensibles en période de reproduction.  

De plus, la réalisation des travaux après le 15 aout au niveau de la cunette concernée par des écoulements 

permet de réduire considérablement le risque du cours d’eau en contre bas. En effet, il n’y a moins 

d’écoulement en période de fin d’été.  

Les travaux sur les secteurs ne possédant pas d’enjeu écologique notable pourront être débutés début juillet, 

avec en priorité les déblais à l’amont de la route d’été, à proximité de la gare d’arrivée de la télécabine du 

Mont d’Arbois, ne possédant aucun enjeu écologique notable. Voir la carte « adaptation du calendrier de 

chantier » ci-dessous.  

 

P 
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1.1.2. MR2 : Revégétalisation des zones terrassées 

 

L’emprise des terrassements sera revégétalisée. La revégétalisation consiste à semer un mélange de graines, 

auquel sont ajoutés des éléments nutritifs et de fixation pour tenir le mélange en place en cas de pentes 

fortes.  

Une végétalisation permet une résilience du milieu en 2 à 3 ans en termes paysager et fourrager, en 10 à 15 

ans en termes de dynamique naturelle.  

Ce mélange n’est pas composé de plantes envahissantes et les plantes allochtones disparaissent du cortège 

au bout de quelques années pour laisser ensuite la place aux plantes autochtones dont l’implantation est de 

fait facilitée par un mélange de graine adapté au site. 

La révégétalisation permet également à la zone de retrouver son caractère agricole plus rapidement.  

 

1.1.3. MR3 : limitation du risque de pollution 

 

Le risque de pollution chimique est dû à l’utilisation d’engins et d’outils motorisés dans les zones mises à nus. 

Pour limiter ce risque et parer tout incident éventuel, plusieurs préconisations seront appliquées. 

Le risque de pollution turbide est dû aux ruissellements sur des terrains ou le sol a été mobilisé par les travaux 

eux-mêmes ou le passage d’engins. 

Travaux à 

réaliser après 

le 15 aout 
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De plus, une cunette sur la piste de ski sera remblayée par les travaux entrainant un risque de pollution des 

eaux. 

 

1.1.3.1. Kits antipollution 

 

Chaque engin sera équipé d’un kit antipollution conforme à l’engin concerné. Le personnel des entreprises 

de réalisation sera informé de la présence de ce kit et formé à son utilisation. La manipulation d’outils 

motorisés fera également l’objet d’une manipulation attentive. Les équipes à pied seront elle-aussi équipées 

d’au moins un kit antipollution. 

 

1.1.3.2. Gestion des déchets 

 

Les déchets produits par les constructions seront gérés selon la réglementation en vigueur. Leur stockage ne 

sera possible que sur les aires de stockage qui seront définies lors de l’installation de la base vie du chantier. 

Des contenants adaptés seront fournis par les entreprises de réalisation à qui incombera la charge de leur 

collecte et de leur élimination. 

 

1.1.3.3. Limitation des travaux en période de pluie 

 

Les travaux de terrassement seront stoppés lors des évènements pluvieux importants pour éviter les 

ruissellements de surface. 

1.1.3.4. Plan de circulation, de stationnement et de stockage 

 

Le transfert des matériaux sera réalisé uniquement sur les chemins carrossables prévus à cet effet.  

 

1.1.3.5. Mise en place d’un busage  

 

L’écoulement temporaire au niveau de la cunette sur la piste de ski sera busé.  

Ce busage permet de maintenir la pérennité des écoulements et de réduire le risque de pollution des eaux.   

Un filtre botte de paille sera installé à la en sortie de busage. Ce 

dispositif permet de limiter les exportations de matières en 

suspension lors des phases de terrassements au niveau des 

écoulements de la cunette.  

 

FILTRE DE TYPE BOTTE DE PAILLE 
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Busage des 

écoulements 

Filtre botte de 

paille 
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12. CONCLUSION  

 

Le projet de réaménagement du Mont d’Arbois comprend :  

 Le démontage du téléski du Col, 

 La création d’un nouveau téléski à enrouleurs,  

 La mise en place d’un tapis en tranchée semi-couverte le long du talus de déblai, 

 Le déplacement du réseau neige actuel sur les nouvelles emprises de pistes,  

 Le terrassement de 3,1 ha pour la mise en place des futurs appareils et pistes.  

Au total, 3,1 ha de terrassements sont prévus équilibrés en matériaux. Le projet s’implante sur le secteur du 

Mont d’Arbois, déjà artificialisé par la présence du domaine skiable.  

 

Les enjeux et les impacts sont donc précisés (réalisation d’inventaires faune-flore et habitats sur le secteur 

d’étude) et des mesures seront mises en place pour éviter, réduire les effets :  

 ME1 : Concertation avec les agriculteurs de la zone ; 

 MR1 : Adaptation du calendrier de chantier,  

 MR2 : Revégétalisation de zones terrassées,  

 MR3 : Limitation du risque de pollution,  

 

Ainsi, une étude d’impact pour ce projet ne semble pas nécessaire.  


